








































 
 
 

 

TALENZ ARES AUDIT 
26, boulevard St Roch  l  BP 278  l  84011 Avignon Cedex 1 

Tél. : 04 32 73 67 30  l  avignon@talenz-audit.fr 
www.talenz-audit.fr 

SAS au capital de 136 920 €  l  SIRET 702 621 590 00042  l  RCS Avignon 702 621 590  l  TVA Intracommunautaire FR 74702621590 
Société de commissariat aux comptes inscrite à la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Montpellier-Nîmes 

 

J.C.G.  
xxxx 

SAS au capital de 2 500 000 € 
Siège social : 404 avenue Jean-Philippe Rameau 

Zone Industrielle de Croupillac  
30100 ALES 

RCS NIMES 482 779 964 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



J.C.G. 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 
 

www.talenz-audit.fr 

- 2 - 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2023 
 
 

Aux Associés, 

 

OPINION  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société J.C.G. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 

FONDEMENT DE L’OPINION  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatifs à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
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VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
à l’Assemblée Générale.  
 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider la société J.C.G. ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  
 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 

prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre : 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 

plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Avignon, le 27 mai 2024. 

 

 TALENZ ARES AUDIT 
Commissaire aux Comptes 

 

Johan AZALBERT 
Commissaire aux Comptes 

Représentant la société 
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Actif Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Capital souscrit non appelé

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

  
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst. techniques, mat. out. industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

Fn
an

ci
èr

es
(2

)

Participations évaluées par équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Titres immob. de l’activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations Fnancières

TOTAL

Total de l’actif immobilisé

Ac
tif

 c
irc

ul
an

t

St
oc

ks

Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et Fnis
Marchandises

TOTAL

Avances et acomptes versés sur commandes

Cr
éa

nc
es

(3
)

TOTAL

D
iv

er
s

Clients et comptes rattachés
Autres créances
Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : 
Instruments de trésorerie
Disponibilités

TOTAL

Charges constatées d’avance

Total de l’actif circulant

Frais d’émission d’emprunts à étaler
Primes de remboursement des emprunts
Écarts de conversion actif

TOTAL DE L’ACTIF

(1) Dont droit au bail
Renvois :       (2) Dont part à moins d’un an (brut) des immobilisations Fnancières

(3) Dont créances à plus d’un an (brut)

Clause de réserve de 
propriété Immobilisations Stocks Créances clients

J.C.G.

%LODQ�DFWLI
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3 106 045

10
428 344

428 354

6 297 978

4 800
9 408 824
9 837 179

16 883

102 409
406 138

508 548

3 105 946
6 211 129

4 800
9 321 876

16 883

16 883

102 409
130 146

232 555

249 438

275 992

275 992

3 105 946
6 211 129

9 847 307

244 977 265 353
442 741

4 800

178 681

687 719 444 034

9 321 876

5 613 786

9 597 869

6 098 629

208 113

244 977
442 741

687 719
5 613 786

16 883

208 113 192 318
5 821 900 5 821 900 6 290 948

6 352

6 509 620 6 509 620 6 741 335

16 356 927 249 438 16 107 489 16 578 514

6 215 929 6 302 778



Passif

Ca
pi

ta
ux

 p
ro

pr
es

Capital (dont versé : ) 
Primes d’émission, de fusion, d’apport
Ecarts de réévaluation
Ecarts d’équivalence
Réserves

Réserve légale
Réserves statutaires
Réserves réglementées
Autres réserves

Report à nouveau
Résultats antérieurs en instance d’a6ectation
Résultat de la période (béné5ce ou perte)

Situation nette avant répartition

Subvention d’investissement
Provisions réglementées

Total

Au
t. 

fo
nd

s
pr

op
re

s Titres participatifs
Avances conditionnées

Total

Pr
ov

is
io

ns Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total

D
et

te
s

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes 5nancières divers (3)

Total

Avances et acomptes reçus sur commandes (1)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes 5scales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie

Total

Produits constatés d’avance

Total des dettes et des produits constatés d’avance

Écarts de conversion passif

TOTAL DU PASSIF

Crédit-bail immobilier

Crédit-bail mobilier

E6ets portés à l’escompte et non échus

Dettes et produits constatés d’avance, sauf (1),            à plus d’un an
à moins d’un an

Renvois :  (2) dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 

(3) dont emprunts participatifs

J.C.G.

%LODQ�SDVVLI

Page : 5 / 60

2 500 000 2 500 000 2 500 000

250 000 250 000

3 269 669 3 225 924

-41 873 393 744
5 977 795 6 369 669

6 369 6695 977 795

126 613 72 900

72 900126 613

885 567 845 504
8 893 048 9 072 395

9 917 9009 778 615

22 572 50 400
200 221 165 972

1 671 1 671

218 045224 464

10 003 080 10 135 945

16 107 489 16 578 514

652 575 596 723
9 350 505 9 539 221



France  Exportation

Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n

Ventes de marchandises
Production vendue  :  - Biens 

- Services
Chi@re d’a@aires net
Production stockée

roduction immobilisée
Produits nets partiels sur opérations à long terme

Subventions d’exploitation 
Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

Autres produits 

Total

Ch
ar

ge
s 

d’
ex

pl
oi

ta
tio

n

Marchandises     Achats 
Variation de stocks

Matières premières et autres approvisionnements     Achats 
Variation de stocks

Autres achats et charges externes (3)
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales

Dotations  
d’exploitation

• sur immobilisations
amortissements
provisions

• sur actif circulant 
• pour risques et charges

Autres charges

Total

Résultat d’exploitation         A

O
pé

r. 
 

co
m

m
un   Béné?ce attribué ou perte transférée B

  Perte supportée ou béné?ce transféré C

Pr
od

ui
ts

 ?
na

nc
ie

rs

Produits ?nanciers de participations (4)
Produits ?nanciers d’autres valeurs mobilières de placement et créances d’actif immobilisé  (4)
Autres intérêts et produits assimilés (4)
Reprises sur provisions, transferts de charges
Di@érences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total

Ch
ar

ge
s 

fn
an

ci
èr

es

Dotations ?nancières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées (5)
Di@érences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total

Résultat ?nancier         D

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT    >± A ± B = C ± D< E

J.C.G.

&RPSWH�GH�U¥VXOWDW
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949 504 949 504 1 029 678
949 504 949 504 1 029 678

61 873 97 109
4 5

1 011 381 1 126 793

450 696
226 108
101 096 107 635

160 893 192 563
27 571 49 065

506 323
281 173

53 713
14 30

1 020 093 1 136 791

-8 711 -9 998

24 420 262 790

31 591 31 445

97 936 117 937
153 947 412 172

71 092 46 999

71 092 46 999

82 855 365 173

74 143 355 175
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ts

 
ex

ce
pt

io
nn

el
s Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charge
  Total

Ch
ar

ge
s

ex
ce

pt
io

nn
e

s

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions
Total

 Résultat exceptionnel F

Participation des salariés aux résultats G
Impôt sur les béné:ces H

  BÉNÉFICE OU PERTE 9 ± E ± F 8 G 8 H 7  

Renvois

(1) Dont 
produits d’exploitation a6érents à des exercices antérieurs 

incidence après impôt des corrections d’erreurs 

(2) Dont 
charges d’exploitation a6érentes à des exercices antérieurs

incidence après impôt des corrections d’erreurs

(3) Y compris  
- redevances de crédit-bail mobilier

- redevances de crédit-bail immobilier

(4) Dont  produits concernant les entités liées

(5) Dont intérêts concernant les entités liées 

J.C.G.

&RPSWH�GH�U¥VXOWDW
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190 500 94 000

190 500 94 000

193 265

193 265

55 430

55 430

-2 764 38 569

113 252

-41 873 393 744
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1. Faits caractéristiques de l’exercice 

1.1. Evénements principaux

Aucun événement ni élément significatif ne sont survenus au cours de l’exercice.

1.2. Principes, règles et méthodes comptables

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce 
et du règlement 2014-03 de l’ANC.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, 
permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, 
conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels.

2. Informations relatives au bilan

2.1. Actif

2.1.1. Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des rabais, 
remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur nette 
comptable. 

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L’EXERCICE DES AMORTISSEMENTS  

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES 

Montant des 
amortissements 

au début de 
l’exercice  

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice  

Diminutions : 
amortissements 

afférents aux 
éléments sortis de 
l’actif et reprises  

Montant des 
amortissements à 
la fin de l’exercice  

Frais d’établissement et de 
développement - TOTAL I -  -  -  -  

Autres immobilisations 
incorporelles - TOTAL II 16 883  -  -  16 883  

Types d’immobilisations Mode Durée
Logiciels et progiciels Linéaire 1 an
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2.1.2. Immobilisations corporelles

2.1.2.1. Principaux mouvements de l’exercice

Immobilisations Début de 
l’exercice 

Augmentati
ons Diminutions Valeur fin 

exercice 

Terrains -  -  -  -  

Construction sur sol propre -  -  -  -  

Construction sur sol d’autrui -  -  -  -  

Inst. gales, agencts et am. des 
constructions -  -  -  -  

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels 102 410  -  -  102 410  

Installations générales, 
agencements, aménagements divers -  -  -  -  

Matériel de transport 565 197  141 901  325 834  381 264  

Matériel de bureau et mobilier 
informatique 42 265  -  17 390  24 875  

Emballages récupérables et divers -  -  -  -  

Immobilisations corporelles en cours -  -  -  -  

Corporel
les 

Avances et acomptes -  -  -  -  

TOTAL III 709 872  141 901  343 225  508 548  

2.1.2.2. Durées d’amortissement

Types d’immobilisations Mode Durée
Matériel et outillage Linéaire 4 et 5 ans
Matériel de transport Linéaire 4 ans
Matériel de bureau Linéaire 4 ans

2.1.3. Immobilisations financières
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La valeur brute est constituée par le coût d’achat ou la valeur d’apport hors frais accessoires. 
La valeur d’inventaire des titres de participation est appréciée à partir des capitaux propres 
retraités de la filiale, l’utilisation de méthodes usuelles d’évaluation selon le besoin, lorsque la 
valeur d’inventaire ainsi appréciée est inférieure à la valeur brute des titres, une provision 
pour dépréciation est constituée pour la différence.

Immobilisations Début de 
l’exercice 

Augmentati
ons Diminutions Valeur fin 

exercice 

Participations évaluées par 
équivalence -  -  -  -  

Autres participations 9 404 025  616 979  703 928  9 317 076  

Autres titres immobilisés -  -  -  -  
Financière 

Prêts et autres immobilisations 
financières 4 800  -  -  4 800  

TOTAL 9 408 825  616 979  703 928  9 321 876  

2.1.4. Amortissements

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L’EXERCICE DES AMORTISSEMENTS  

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 

Montant des 
amortissement
s au début de 

l’exercice  

Augmentations 
: dotations de 

l’exercice  

Diminutions : 
amortissement
s afférents aux 
éléments sortis 

de l’actif et 
reprises  

Montant des 
amortissement

s à la fin de 
l’exercice  

Frais d’établissement et de développement 
- TOTAL I -  -  -  -  

Autres immobilisations incorporelles - 
TOTAL II 16 883  -  -  16 883  

Terrains -  -  -  -  

Sur sol propre -  -  -  -  
Constructi

ons 

Sur sol d’autrui -  -  -  -  
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Inst. Générales, 
agencements et 

aménagements des 
constructions 

-  -  -  -  

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels 102 399  10  -  102 410  

Inst. Générales, 
agencements, 

aménagements divers 
-  -  -  -  

Matériel de transport 136 852  101 087  132 668  105 271  

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier 42 265  -  17 390  24 875  

Autres 
immobilis

ations 
corporelle

s 

Emballages 
récupérables et divers -  -  -  -  

TOTAL III 281 517  101 097  150 058  232 556  

TOTAL GÉNÉRAL. (I+II+III) 298 400  101 097  150 058  249 439  

2.1.4.1. Informations relatives aux filiales et participations

Informati
ons 

financière
s

Capita
l

Réserves et 
report à 
nouveau 

avant 
affectation  

des 
résultats

Quot
e-

part 
du 

capit
al 

déte
nue 
(en 
%)

Valeurs 
comptabl

es des 
titres 

détenus
 

Brute           

Valeurs 
compta

bles 
des 

titres 
détenu

s
 

Nette

Prêts et 
avances 
consenti
s par la 
société 
et non 
encore 

rembou
rsés

Mo
nta
nt 
de
s 

ca
uti
on
s 
et 
av
als 
do
nn
és 
pa
r la 
soc
iét
é

Chiffre 
d’affaires 

hors taxes du 
dernier 
exercice 
écoulé

Résult
ats 

(bénéfi
ce ou 
perte 

du 
dernie

r 
exercic
e clos)

Dividen
des 

encaiss
és par 

la 
société 

au 
cours 

de 
l’exerci

ce

O
b
s
e
r
v
a
ti
o
n
s
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Filiales et 
participat
ions
A. 
Renseign
ements 
détaillés 
concerna
nt les 
filiales et 
les 
participat
ions ci-
dessus

           

1. Filiale 
(à 
détailler) 
(+50 % du 
capital 
détenu par 
la société)

           

SAS 
GIRAUD

150 
K€

4 841 K€ 88% 2 776 
K€

2 776 
K€

/ / 24 346 K€ -340 
K€

/  

SARL 
S.A.T.P.

50 
K€

2 739 K€ 80% 126 K€ 126 K€ / / 11 381 K€ 211 
K€

/

SCI 3G 
SILHOL

/ / 99% / / 256 K€ / 22 K€ -5 K€ /  

SCI 3G 
PRAIRIE

/ / 99% / / 239 K€ / 20 K€ 6 K€ /  

SCI 
CROUPILL
AC SUD

/ / 99% / / 497 K€ / / -3 K€ /  

SCI T.G / / 100
%

/ / 0K€ / 65 K€ 39 K€ 12 K€  

SCI 3G 
GRIMAUD

/ / 99% / / 1 841 
K€

/ / / /  

SCI 3G 
L’ALPE

/ / 99% / / 1884 
K€

/ / / /  

EURL 3G 
MER

1 K€ - 91K€ 100
%

1 K€ 1 K€
 

172K€ / / - 15€ /  

SAS 
BETON 
DU GARD

30 
K€

126 K€ 100
%

184 K€ 184 K€ 1 164 
K€

/ 7 685 € 19 K€ /  

SASU 2GS 10 
K€

1 K€ 100
%

10 K€ 10 K€ 0 K€ / 421 K€ 7 K€ /  

2. 
Participati
ons (à 
détailler) 
(10 à 50 % 
du capital 
détenu par 
la société)

           

SCI 
CROUPILL
AC NORD

1 K€ 190 K€ 20% / / / / 69 K€ 30 K€ 11 K€
 

 

SCI T.G.P. / 80 K€ 9% / / / / 59 K€ 36 K€ 2 K€  

SCI 
THOGAPI

/ 53 K€ 9% / / 15 K€ / 35 K€ 10 K€ /  
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SARL 3JCP 24 
K€

92 K€ 33.3
3%

8 K€ 8 K€ / / 0 K€ -3 K€ /  

SAS LES 
MURIERS

1 K€ -3 K€ 33.3
3%

/ / 142K€ / 181 K€ 46 K€ /

2.1.4.2. Postes du bilan relatifs aux filiales et participations

Montant concernant les 
entreprises

 

 liées avec lesquelles la Société a un 
lien de participation

Capital souscrit non appelé   
Avances et acomptes sur 
immobilisations 
incorporelles

  

Avances et acomptes sur 
immobilisations corporelles

  

Participations  3 106 K€
Créances rattachées à des 
participations

 6 211 K€

Prêts   
Titres immobilisés de 
l’activité de portefeuille

  

Autres titres immobilisés   
Autres immobilisations 
financières

  

Avances et acomptes versés 
sur commandes

  

Créances clients et comptes 
rattachés

  

Autres créances   
Capital souscrit appelé, non 
versé

  

Valeurs mobilières de 
placement

  

Instruments de trésorerie 
(actif)

  

Disponibilités   
Emprunts obligataires 
convertibles

  

Autres emprunts obligataires   
Emprunts et dettes auprès 
des établissements de crédit

  

Emprunts et dettes 
financières divers

 8 893 K€



���� Annexe aux comptes annuels

Annexe page 8

Avances et acomptes reçus 
sur commandes en cours

  

Dettes fournisseurs et 
comptes rattachés

  

Dettes sur immobilisations et 
comptes rattachés

  

Autres dettes   
Instruments de trésorerie 
(passif)

 

Charges financières  64 K€ 
Produits financiers  56 K€

Engagements hors bilan données par JCG

Pour 2GS, il y a des cautions apportées par JCG pour 190 K€.

Pour Béton du Gard, il y a des cautions apportées par JCG pour 217 K€.

2.1.5. Produits à recevoir

Libellés Montant

INTÉRÊTS COURUS

Immobilisations financières -

Participations groupe -

Participations Hors groupe -

Clients -

Associés -

Valeurs mobilières de placements 37 205

AUTRES PRODUITS

Factures à établir 241 888

RRR à obtenir, avoirs à recevoir -

Personnel -

Sécurité sociale -

Etat 1 770

Divers -

TOTAL 280 862
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2.1.6. Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d’un an

Créances rattachées à des participations 6 211 130 6 211 130 -

Prêts - - -

DE
  L

’A
CT

IF
 IM

M
OB

ILI
SE

Autres immobilisations financières 4 800 4 800 -

Clients douteux ou litigieux - - -

Autres créances clients 244 978 244 978 -

Créance représentative des titres prêtés ou remis en garantie - - -

Personnel et comptes rattachés - - -

Sécurité sociale et autres organismes sociaux - - -

Impôt sur les bénéfices - - -

Taxe sur la valeur ajoutée 4 033 4 033 -

Autres impôts, taxes et versement 
assimilés - - -

État et autres 

collectivités publiques

Divers 1 770 1 770 -

Groupes et associés - - -

DE
  L

’A
CT

IF
 C

IR
CU

LA
NT

Débiteur divers 436 939 436 939 -

Charges constatées d’avance - - -
TOTAL 6 903 649 6 903 649 -
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2.2. Passif

2.2.1. Capitaux propres

2.2.1.1. Tableau de variation des capitaux propres

Libellés N-1 + - N

Capital 2 500 000 - - 2 500 000

Primes, réserves et écarts 3 475 924 43 745 - 3 519 669

Report à nouveau - - - -

Résultat 393 745 - 414 757 -21 013

Subventions d’investissement - - - -

Provisions réglementées - - - -

Autres - - - -

TOTAL 6 369 669 43 745 414 757 5 998 656

2.2.1.2. Capital

Le capital est composé de 250.000 actions de 10 euros de valeur nominale.

Il n’y a pas eu de changement au cours de l’exercice.

.
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2.2.2. Provisions pour risques et charges

Nature des provisions
Début exercice

1
Dotations exercice 2

Reprises exercice 

3

Fin exercice

4

Litiges - - - -

Garanties données clients - - - -

Pertes marchés à terme - - - -

Amendes et pénalités - - - -

Pertes de change - - - -

Pensions et obligations 
similaires 72 900 53 713 - 126 613

Impôts - - - -

Renouvellement 
immobilisation - - - -

Gros. Entretiens - - - -

Ch. Soc. Fisc. / congés à 
payer - - - -

Autres Provisions pour 
risques et charges - - - -

TOTAL 72 900 53 713 - 126 613

2.2.3. Dettes financières et autres dettes

Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 
5 ans au + A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

Emprunts et dettes établissement de 
crédit

- A 1 an max à l’origine 1 925 1 925 - -

- A + d’1 à l’origine 883 642 231 066 652 576 -

Emprunts et dettes financières 
Divers - - - -

Fournisseur et comptes rattachés 22 572 22 572 - -

Personnel et comptes rattachés 16 108 16 108 - -

Sécurité sociales et autres 
organismes 43 247 43 247 - -

Impôts sur les bénéfices 62 342 62 342 - -
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TVA 40 830 40 830 - -

Obligations cautionnées - - - -

Autres impôts et taxes 16 833 16 833 - -

Dettes sur immobilisation Et 
comptes rattachés - - - -

Groupe et associés 8 893 049 8 893 049 - -

Autres dettes 1 671 1 671 - -

Dettes titres empruntés ou rem. 
Garant - - - -

Produits constatés d’avance - - - -

TOTAL 9 982 220 9 329 644 652 576 -
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2.2.4. Charges à payer

Libellés Montant

CONGES A PAYER

Congés provisionnés -
Charges sociales provisionnées -
Charges fiscales provisionnées -

INTERETS COURUS

Emprunts et dettes assimilées 751
Dettes part. groupes -
Dettes part. hors groupes -
Dettes sociétés en participation -
Fournisseurs -
Associés -
Banques 1 925
Concours bancaires courants -

AUTRES CHARGES

Factures à recevoir 3 002
RRR à accorder, avoirs à établir -
Participation des salariés -
Personnel -

              Sécurité sociale 12 416
Autres charges fiscales 14 463
Divers -

TOTAL 32 558

3. Informations relatives au compte de résultat

France Export et communautaire Total

Ventes marchandises - -  -
Production vendues :
- Biens
- Services

-
949 504

-
-

-
949 504

Chiffre d’affaires net 949 504 - 949 504

4. Impôt sur les bénéfices
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Résultat courant Résultat exceptionnel

Résultat avant impôts  74 143  -2 765

Au taux de 15%  - 6375  -
Impôts :

  Au taux de 25%  - 106 877  -

Résultat après impôts  - 39 109  -2 765

5. Autres informations 

5.1. Provisions pour indemnités de départ en retraite et autres engagements postérieurs 
à l’emploi

Engagements retraite Provisionné Non provisionné Total

Indemnités de départ en retraite 127 K€ 68 K€ 195 K€

Engagements de pension à d’anciens 
dirigeants - - -

Prise en charge des cotisations mutuelle 
santé pour des salariés partis en retraite - - -

La provision pour indemnité de départ en retraite a été évaluée selon la méthode des unités de 
crédit projetées conformément au Règlement 2013-02 de l’ANC.

Le taux d’actualisation utilisé est de : 3.35 %.

Le taux d'évolution des rémunérations utilisé est de : 0 %.


